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Ancileviennes, Ancileviens
ensemble pour protéger le littoral

Refuser les régressions engagées sur 
la loi littoral

Préserver et mettre en valeur le littoral 
au profit de tous
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Comprendre les modifications à la 
loi littoral: historique

• Un rapport d’information du Sénat (juillet 
2006)

• Une modification à la loi dans le cadre de 
la discussion sur la loi DTR: article L 145-1 
du code de l’urbanisme: 23 février 2005

• Un décret du 22 décembre 2006 fixant les 
conditions d’application
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Comprendre les modifications à la 
loi littoral: objectifs, conséquences

• Objectifs: éviter la superposition de la loi 
montagne et de la loi littoral, limiter les 
contraintes 

• Les conséquences: une suppression de la 
portée de la loi littoral sur une grande 
partie du territoire des communes du lac
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Comprendre les modifications à la 
loi littoral: les textes

• L’article L 141-5 du code de l’urbanisme
– autour des lacs de montagne d'une superficie supéri eure à

1 000 hectares, un décret en Conseil d'État délimit e, après 
avis ou sur proposition des communes riveraines, en  tenant 
notamment compte du relief, un secteur dans lequel les 
dispositions particulières au littoral figurant au chapitre VI 
du présent titre s'appliquent seules. Ce secteur ne  peut pas 
réduire la bande littorale de 100 mètres définie au  III de 
l'article L. 146-4. Dans les autres secteurs des com munes 
riveraines du lac et situées dans les zones de mont agne les 
dispositions particulières à la montagne figurant au  présent 
chapitre s'appliquent seules.



3

5

Comprendre les modifications à la 
loi littoral: les textes

• Le Décret n°2006-1683 du 22 décembre 2006:
– Une délimitation à l'initiative de l'État ou à

l'initiative concordante des communes riveraines 
du lac

– Une notice exposant les raisons , tenant au relief, 
à la configuration des lieux, bâtis et non bâtis, à l a 
visibilité depuis le lac, à la préservation sur ses 
rives des équilibres économiques et écologiques 
ainsi qu'à la qualité des sites et des paysages, 
pour lesquelles la délimitation proposée a été
retenue.
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Comprendre les modifications à la 
loi littoral: les textes

• Le Décret n°2006-1683 du 22 décembre 
2006:
– Une enquête publique par le préfet dans 

les conditions prévues par les articles R. 
123-7 à R. 123-23 du code de 
l'environnement.

– Un décret en conseil d’État fixant la 
délimitation pour chaque lac
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Comprendre les modifications à la 
loi littoral: les territoires concernés

• Les communes ou parties de communes 
dont le territoire est soumis à la loi 
montagne et la loi littoral

• Annecy n’est concernée que par la loi 
littoral, pas la loi montagne

• Annecy le vieux n’est concernée que pour 
partie par la loi montagne

» Lien étude Fidal-commune d’Annecy mars 2005 p 6
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Comprendre les modifications à la 
loi littoral: la délimitation

• Une délimitation présentée par le préfet après 
avis des maires en novembre 2005

• Un tracé qui exclut une grande partie du 
territoire des communes riveraines dont pour 
Annecy et Annecy le Vieux des parties non 
soumises à la conjugaison loi montagne-loi 
littoral      

• Une délimitation incohérente avec la délimitation 
des espaces proches du rivage (L 146-4 II du 
CU)

» Lien étude Fidal-commune d’Annecy mars 2005 p 12
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Comprendre les modifications à la 
loi littoral: les implications

• Des parties de territoires échappant aux 
dispositions contraignantes de la loi 
littoral:
– 1. Les espaces remarquables (L 146-6 du 

CU)
• Marais, zones humides, forêts et zones proches 

des rives

– 2. Le classement des parcs et espaces boisés 
les plus significatifs(L146-6 et L130-1 du CU)

» Lien étude Fidal-commune d’Annecy p 16 à 18
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Comprendre les modifications à la 
loi littoral: les implications

– 3. Les coupures d’urbanisation
– 4. L’urbanisation en continuité avec les 

agglomérations et villages (L 146-4-I du 
CU)

» Lien étude Fidal-commune d’Annecy mars 05 p 18
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Comprendre les modifications à la 
loi littoral: les implications

– L’urbanisation limitée des espaces proches 
du rivages (L 146-4-II du CU)

• L'extension limitée de l'urbanisation des espaces proches 
du rivage ou des rives des plans d'eau intérieurs doit être 
justifiée et motivée, dans le plan local d'urbanisme, selon des 
critères liés à la configuration des lieux ou à l'accueil 
d'activités économiques exigeant la proximité immédiate de 
l'eau (sauf conformité avec un SCOT)

• En l'absence de ces documents, l'urbanisation peut être 
réalisée avec l'accord du représentant de l'État dans le 
département après avis de la commission dép. des sites

» Lien étude Fidal-commune d’Annecy mars 05 p24
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Modifications à la loi littoral: les 
implications pour Annecy-le-Vieux

• Une délimitation injustifiée sur la plus 
grande partie du territoire

• Une partie échappant aux dispositions sur 
les espaces proches du rivages et sur les 
parcs et espaces boisés 

• Une partie échappant aux dispositions sur 
l’urbanisation en continuité de l’existant

» Lien étude Fidal-commune d’Annecy mars 2005 p. 23



7

13

Loi littoral: nos propositions

• Refuser toute modification de l’application 
de la loi littoral:
- par un avis négatif sur la proposition de 
délimitation
- en mobilisant les citoyens lors de l’enquête 
publique obligatoire.
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Préserver et mettre en valeur le 
littoral: le foncier

• Le Domaine de la Tour: une occasion 
gâchée 
– Une intervention du maire pour éviter toute 

acquisition par le Conservatoire du Littoral 
lors de la vente

– Une dégradation paysagère significative de la 
propriété

� veiller à l’application stricte de la loi
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Préserver et mettre en valeur le 
littoral: agir sur le foncier

• Agir en étroite collaboration avec le 
Conservatoire du littoral

• Mettre en place une zone de préemption 
au titre des ENS et de préemption urbaine

• Mettre en place des emplacements 
réservés pour garantir l’avenir

• Garantir l’accès public à la propriété
Abeille et mettre en œuvre un projet de 
développement durable sur le bâti
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Préserver et mettre en valeur le 
littoral: urbanisme, paysage

• Réviser l’aménagement de proximité du lac et 
ses accès en privilégiant les circulations douces

• Préserver les points de vue de la commune sur 
le lac, valoriser les espaces de covisibilité

• S’investir dans le SCOT, promouvoir une vision 
cordonnée de gestion des rives du lac

• Favoriser une inscription au patrimoine mondial 
par une politique paysagère et d’urbanisme 
ambitieuse.
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Préserver et mettre en valeur le 
littoral: pour un usage partagé

• Favoriser l’accès piétonnier et les espaces 
de contemplation au bord du lac

• Privilégier les équipements sportifs 
exigeant la proximité immédiate de l’eau

• Renforcer la réhabilitation des roselières 
et la pédagogie autour de celles-ci
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Ancileviennes, Ancileviens
ensemble pour protéger le littoral

Refuser les régressions engagées sur 
la loi littoral

Préserver et mettre en valeur le littoral 
au profit de tous


